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CHRONIQUE SUISSE

CHRONIQUES et NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Le nouveau Chef du bureau cle l'Ktat-major. — Les cours d'introduction du
materiel d'artillerie. — Gymnastique et recrutement. — Au mess de la
Pontaise. — Une carte de Mandchourie.

Le colonel-divisionnaire Sprecher de Bernegg, de Mayeinfeld, a ete appele

aux fonctions de Chef du bureau de l'Etat-major general, laissees vacantes

par la demission du colonel Keller.
Le colonel de Sprecher, ne en 1850, a debute dans l'infanterie. Lieutenant

en 1871, il est capitaine en 1877, pour passer avec ce grade, trois ans

plus tard, dans l'etat-major general, alors dirige par le colonel Pfyffer. II

gravit dans l'etat-major l'echelle des grades superieurs: successivement

officier et chef d'etat-major de la XVI8 brigade d'infanterie, de la VIIIe division

et du IV° corps d'armee. Son brevet de colonel date de 1891. En 1896,

il reent le commandement de la XVP brigade d'infanterie: en 1901. comme
colonel divisionnaire, celui des fortifications du Gothard: en decembre 1902

celui de la VHP division oü il remplace le colonel-divisionnaire Schlatter,
transfere k la VIP.

De 1891 k 1895, le colonel-divisionnaire de Sprecher professa, ä diverses

reprises, aux ecoles d'etat-major: il fut, en outre, envoye deux fois, — en

1891 et en 1899 — en mission aux manceuvres autrichiennes.

Le premier cours d'introduction du nouveau materiel d'artillerie a
commence k Thoune le 17 fevrier. II interesse le groupe 1/1, commande par le

major Maison. Les cours d'introduction sont places, comme on sait, sous la

direction du colonel Schmidt, instrueteur en chef de l'artillerie. Pendant le

cours de cadres, les officiers ont fonctionne comme canonniers k la piece,
dont le service est extremement simple et facile. Des le sixieme jour les tirs
ont commence. Ils ont donne de bons resultats.

« La nouvelle piece fonctionne d'une facon impeccable, nous ecrit-on de

Thoune. Son exactitude est merveilleuse. La troupe s'est promptement fami-
liarisee avec eile. Pendant tout ce premier cours, les canons se sont com-

portes normalement sans necessiter aucune reparation. D'une fagon gene-
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raie, l'impression est tres bonne, tant au point de vue de la piece elle-möme

qu'k celui de la methode d'enseignement et des resultats obtenus. »

La question cles exercices physiques imposes aux jeunes gens se presentant

aux examens de recrues parait en bonne voie d'etude. L'experience
restreinte tentee en 1904 aura fait avancer la Solution d'un bon pas. Les

resultats ont ete probants: notre jeunesse a besoin d'exercices; el c'est

avee toute raison qu'ä la reunion des directeurs des cours de moniteurs, le
5 novembre passe, k Bienne, M. Hartmann, professeur de gymnastique. a

pu declarer dans son rapport: « Xous ne doutons pas un instant que l'examen

de la capacite physique de nos futurs soldats ne soit pour l'avenir-
une des plus importantes rubriques du recrutement et ne suscite un
veritable mouvement de rögenöration physique. »

Le resume de la Conference de M. Hartmann vient d'etre publie par les

soins de la Societe federale de gymnastique'. L'auteur y defend et y developpe

la these absolument juste de l'heureuse influence que peut exercer im
plus grand developpement de la capacite physique du jeune homme. Hans

les classes pauvres, l'alcoolisme et son inseparable compagne la tubercu-
lose, font chaque jour des progres: il faut les enrayer et les combattre.
Pour venir k bout de l'alcoolisme, il laut empecher les jeunes gens, (Y^
1 äge de 1(1 ans, de prendre le chemin de l'assommoir. Or, quiconque aura
pris goüt aux exercices physiques evitera de lui-meme le cabaret.

« N'oublions pas, ajoute M. Hartmann, que c'est k 1 äge de 16 ans que
le jeune homme subit le plus facilement les influences bonnes ou mauvaises
de son entourage ou de son genre de vie. C'est l'epoque la plus decisive

pour la formation du caractere, des meeurs et des opinions de l'individu ;

eile est en meine temps la plus importante periode pour le developpement

corporel de l'homme, la formation definitive du coeur et des poumons, et. en

un mot, de l'organisme en general.
» Pour le soustraire ä ces dangers, il faut quo nous prenions le jeune

employe au sortir de son bureau. l'apprenti au sortir de son atelier, que
nous l'amenions, sa journee flnie, sur de vastes places de gymnastique ou

dans des locaux bien aeres, bien sains, et que lä, progressivement, par la

pratique d'une gymnastique raisonnee, reereative. quoique methodique.

attrayante quoique scientifique. nous developpions peu ä peu ses forces, que
nous lui fassions une poitrine plus large et des poumons dans lesquels
l'air circulera : il faut que nous le mettions en etat, en un mot, de resister

victorieusement aux entreprises des microbes infectieux qui ont pu
dejä ou qui pourraient par la suite s'attaquer ä son organisme.

1 L'educiition preparatoire tle uns futurs soldals en vue de l'eiciiinen de leur
capacite physique. (."ne brochure de 20 p. Lausanne, .1. Regamey, imprimeur.
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» C'est pour ces divers motifs que nous disons que ces examens physiques

auront un but humanitaire au plus haut point.
» Au point de vue militaire, c'est l'idöal, car par une bonne preparation

physique de nos futurs soldats, on obtiendra l'esprit de diseipline. la force
de volonte, un etat moral sain, un coeur solide et des poumons capables de

soutenir un effort.
»Ce qui importe pour le futur soldat, ce n'est pas de connaitre, en entrant

au service militaire, l'öcole de soldat ou de section, mais c'est d'etre
entraine physiquement ä la marche, au saut, ä la course, meme ä la natation,

etc. En un mot, lc jeune homme qui entre ä l'ecole de recrues le corps
endurci ä la fatigue, les muscles assouplis par les differents exercices

gymnastiques, est dans des conditions infiniment meilleures que ses camarades

pour faire un bon soldat. »

Le rapport propose en consequence aux sections do la Societe federale
de gymnastique de creer des classes de membres äges de 16 ä 19 ans, desi-

rant seulement se preparer en vue des examens physiques des recrues. Les

cours institues pour ces jeunes gens comporteraient une ou deux legons par
semaine, suivant la saison, avec im programme specialement destine. ä

preparer physiquement nos futurs soldats. Le programme, par le detail
duquel M. Hartmann termine son expose, prevoit des exercices de marche
et courses, saut, preliminaires et halteres: des exercices aux engins, enfin
des jeux et la natation.

Xous ne pouvons que feliciter la Soeiöte federale de son intelligente et

utile initiative, certains qu'elle rencontrera l'appui sans reserve de toutes
uns societes d'officiers et de sous-officiers.

Les officiers lausannois prennent de plus en plus l'habitude d'organiser
leurs seances au nouveau mess de la caserne de la Pontaise. Le local est

confortable; le milieu se prete, on ne peut mieux, ä des reunions d'officiers;
aussi, malgre l'eloignement, les partieipants tendent-ils ä etre plus
nombreux et plus reguliers.

A la verite, l'etablissement du mess n'a pas ete sans causer quelques
frais que la premiere mise de fonds n'a pas suffi k couvrir. La dette sera

payee peu ä peu. A cet effet, le Section vaudoise a porte un subside de

300 francs k son budget de 1905, lors de son assemblee des delegues,

convoquee, le 14 fevrier, sous la presidence du colonel D1 Köhler. Dans cette
meine seance, il a etö decide, vu les services militaires de cette annee et la
circonstance exceptionnelle de la Fete des Vignerons qui retient l'attention
et lc temps d'un grand nombre d'officiers, de limiter l'assemblee generale
ordinaire de 1905 ä une journee. La reunion coi'ncidera probablement avec

un rapport de la I'° division.
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L'assemblöe des delegues a döcide egalement de faire des demarches

aupres de l'autorite militaire federale pour que soit revisöe la prescription
exigeant deux seances de tir pour l'execution du programme militaire de tir
au pistolet.

¦>:-
"

-:¦:¦

Xous attirons l'attention de nos lecteurs sur une des notices bibliographiques

qui terminent la presente livraison de la Revue militaire suisse.

Elle annonce la publication. par les soins du colonel Camille Favre, d'une
carte du thöätre de la guerre en Manchourie, qui va enfin permettre au
public de se debrouiller avec quelque certitude dans la confusion des noms

que le telegraphe estropie jour apres jour avec une inlassable perseverance.
Ce croquis presente l'avantage d'avoir ötö dressö sur le modele, de la carte
officielle russe, avec des caracteres latins. bien entendu. Les localites portent

donc les noms que leur attribue le plus volontiers la terminologie
officielle et europöenne.

CHHOMQUE ESPAGXOUE
(De notre correspondantparticulier.)

Deux crises ministerielles. — Toujours dos resistances. — Les chefs de l'elat-
major central de l'armee : les generaux de Polavieja et Suarez Inclan. —
Reorganisation de l'administralion centrale militaire. — Suspension de

l'ouverture du College genöral militaire. — Le regiment espagnol de

l'empereur Guillaume II.

Depuis ma derniere chronique, nous n'avons pas eu, en Espagne. moins
de deux crises ministerielles, toutes les deux provoquees par le ministre de

la guerre. Je desire vous en entretenir.
Conformöment ä ce que je vous avais annonce, YOfficiel publia, avant la

fin de 1904, — le 9 decembre, pour preciser. — le decret royal concernant
la reorganisation de l'administration centrale militaire et la creation de

l'etat-major central de l'armee, de la direction generale des haras et de la

remonte, et enfin de l'inspection generale des etablissements d'instruction et
de l'industrie militaire. Ce decret etait le couronnement du plan reformiste
du general Linares.

On savait depuis longtemps que le ministre de la guerre voulait placer
ä la töte de l'etat-major central, le general Lono, commandant du 3n,c corps
d'armee, ä Valence; ce fut en effet cette presentation qu'il sotimit au roi.
Mais celui-ci avait un autre candidat en vue, le lieutenant-general Polavieja.
alors chef de la maison militaire. du roi. Le gönöral Linares fit observer au

souverain qu'il lui ötait d'autant plus impossible de porter son choix sur le

gönerai Polavieja que celui-ci n'etait pas, tant s'en fallait, un partisan
convaincu des röformes du ministere: que, partant, il ne croyait pas pru-
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dent de lui confier la direction d'un systeme d'organisation qu'il trouvait
mauvais avant meme d'entrer en fonction. Le roi n'agröa pas ces raisons

et le ministre, maintenant son point de vue, rendit compte de ce dissen-

timent au president du conseil. M. Maura lui donna raison, et, n'ayant pu
röussir ä modifier le sentiment du chef de l'Etat, il lui remit la demission de

tout le cabinet.
C'est ainsi que le ministere Maura, auquel d'aucuns prödisaient longue

vie, se vit remplace par un autre ministere, preside par le general du cadre

de reserve Azcärraga, au moment de sa nomination prösident du Sönat. Le

portefeuille de la guerre echut au lieutenant-göneral Villar, un des officiers

generaux les moins anciens dans le grade. II vient du corps d'etat-major,
dans lequel il avanga tres rapidement jusqu'au grade de colonel d'armee.

Pour que vous saisissiez bien la signification de cette denomination quelque

peu bizarre, je vous rappellerai qu'autrefois certains corps j missaient chez

nous d'un privilöge qui ne laissait pas d'etre illogique. On y etait promu.
d'un grade ä l'autre, exclusivement par rang d'anciennetö, mais le meine'
individu pouvait, en meme temps. recevoir de l'avancement en dehors du

corps auquel il appartenait et, dans ce cas, porter les insignes, toucher le

traitement et jotiir des honneurs correspondant ä l'emploi d'armee aecordö,
C'est ainsi que, par exemple, un meme individu pouvait etre, ä la fois,
commandant d'ötat-major et colonel d'annöe: ce fut le cas du genöral
Villar, qui, tout en etant commandant, sauf erreur, parvint, comme beaucoup

d'autres, ä etre nomme general de brigade, gräce ä cc dualisme

extravagant, qui, Dieu merci, n'existe plus et auquel bon nombre d'officiers
doivent des carrieres extremement rapides.

Comme officier genöral, le ministre de la guerre du dernier cabinet

Azcärraga a tres peu fait parier de lui et ce n'est que lorsqu'il fut dösignö

par le genöral Linares pour diriger les manceuvres de division contre
division, qui eurent lieu l'automne passe, dans la Manche, que le nom du

genöral Villar fut en quelque sorte mentionne. Aussi n'est-il guere etonnant

qu'il ait declare lui-meme, faisant de la sorte preuve d'une trös grande
modestie, qu'il avait ete infiniment surpris de se voir appele au poste
le plus eleve [de [1'armöe, -pour lequel il ne se considerait pas du tout

prepare. Dans une interview qu'il aecorda au redacteur d'un Journal
militaire, le general Villar prouva cependant qu'il a des idöes fort justes ä

l'ögard des besoins de notre armöe. Ses critiques, surtout celles qui se

röferent k l'instruction, ä son avis, trop nögligee, ou ä la necessite d'.ötablir
la selection dans l'avancement et derajeunirles cadres, sont incontestables.

Malheureusement., le gönerai Villar n'a pas eu le loisir de faire quoi que
ce füt dans son departement. II ne le dirigea que quarante jours et,
pendant la plus grande partie de ce temps, dut, pour comble cle malchance,
garder la chambre, ä cause d'une affection rhumatismale.
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Avant ete appele au pouvoir quelques jours seulement avant les fetes
de Noel, le gönerai Azcärraga crut devoir interrompre les travaux
legislatifs; mais, comme la crise precedente avait laisse passablement impres-
sionnö notre monde politique, aussitöt que les vacances de fin d'annöe

furent terminees, nos parlementaires röclamerent ä hauts cris la röouver-
ture des Chambres. Le gouvernement ne connaissait quo trop les difficultes
qui l'attendaient des qu'il se presenterait aux Chambres: il ne devait donc

pas etre presse d'acquiescer aux dösirs des membres de l'opposition: mais,

craignant d'autre part qu'en continuant k agir sans le concours du Parlement,

il ne parut se derober au contröle du pouvoir lögislatif ct eluder

quelques responsabilites, le genöral Azcärraga se decida, avec 1'approbation
de ses ministres, celui de la marine excepte, ä rouvflr les Chambres avant
la fin de janvier. Le ministre de la marine, dösirait ne reprendre Jes travaux
parlementaires que lorsque les budgets des differents departements pour
1906 auraient ötö terminös; il demissionna et fut remplace. Mais, le lendemain

du jour oü le conseil des ministres avait pris sa döcision, le gönöral
Villar fit savoir au president qu'apres nuire röflexion, il ötait arrivö k
partager l'opinion de son collegue de la marine quant ä l'inopportunite de

convoquer les Chambres. C'en etait assez pour faire perdre patience au

general Azcärraga, qui, du reste, n'aurait jamais du se faire d'ilfusioii au

sujet du bien fonde des prödictions qui lui annoncaient ime vie ministerielle,

ephömere; ä son tour, il s'en fut presenter la dömission du cabinet au roi.
M. Villaverde. auquel ses talents financiers ont cree une brillante

röputation, fut alors charge de constituer le nouveau gouvernement, dont fait
partie, comme ministre de la guerre, le genesal Martitegui. Vous vous sou-

venez qu il a dejä oecupe ce poste, entre les deux ministeres du gönöral
Linarös. Depuis lors, il avait rempli, avec une grande distinetion, les
fonctions de directeur de la Guardia ciril (gendarmerie).

Sitöt connu le remplacement du general Linares, chacun se demanda

quel sort allait subir toutes les reformes, pour lesquelles cet officier avait
taut lutte, pendant plus tle trois ans. Chez nous. oü, dans fes spheres gou-
vernementales, l'esprit de suite fait totalement döfaut, oü cliaque ministre,
desireux de faire etat d'originalite. peut-etre de genie, impose des idöes

diametralement opposöes ä Celles defendues par son prödecesseur, quelque
fut la compötence de ce dernier sur tel ou tel point: chez nous, dis—je, il
n'etait pas deplace de eraindre pour les reformes du gönerai Linares une

duree aussi ephömere qu'avait öte longue et laborieuse leur gestation.
II existait, en outre. une autre raison pour rendre cette supposition

admissille : c'est que le budget pour l'annee courante n'ayant pas öte vote

par les Chambres et les röformes en question exigeant des crödits supe-
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rieurs ä ceux affectes au ministere de la guerre, dans le budget de 1904,

on allait se treuver sans les ressources necessaires. 11 aurait fallu chercher
quelque part l'argent indispensable, quitte ä demander ensuite un bill
d'indemnitö. Ce procede equivalait ä revenir £.ux Supplements de credit,
iadis en usage et auxquels pourtant on s'ötait bien jure de ne plus avoir
recours.

Pour uns fois encore il nous a fallu revenir de cette sage döcision. II
n'eüt pas ötö facile d'obtenir d'emblee l'application de toutes les röformes
du genöral Linares, reformes sanctionnöes par nos corps legislatifs mais

exigeant de nombreux deniers, sans parier des frais toujturs considerables

imposes k des centaines d'officiers, en raison des deplacements resultant de

la nouvelle Organisation de nos corps de troupes.
Les reformes du gönöral Linares, au moins dans leurs grandes lignes,

seront donc suspendues, jusqu'ä ce que l'ötat-major central fixe definitivement

notre Organisation militaire, celle apres laquelle soupirent depuis
si longtemps les vrais patriotes, les Espagnols qui voudraient voir leur

pays en possession de la force, r.on pour en faire usage dans des aventures
chimeriques, mais pour gagner le respect de l'ötranger, et creer la possibilite

d'alliances profitables ä la politiqua mondiale, au triomphe du

Droit et de la Justice. Ces Espagnols ont contre eux l'inertie d'une masse

ignorante, l'indif'ference d'une bonne partie de la nation, qui ne se donne

pas seulement la peine de penser, encore moins de vouloir, et enfin,
ce qui est infiniment plus redoutable, le bloc forme par tous ceux qui
profitent de l'erreur, qui benöficient de l'injustice, qui trouvent pröferable
la paresse au labeur, la routine ä l'action originale, l'ego'isme au devouement,
la prose d'une vie mödiocre ä l'idöal humain, le passe au present, le statu

quo au progres.
Contre ce bloc nöl'aste, rien n'a encore pu etre fait : il demeure dur et

resistant comme l'acier qui ne sent pas les coups et brise la lame la mieux

trempee, möme maniee par le bras le plus museuleux.

Ah! quel bei exemple de sa puissance nous donne cette coalition d'interets

batards, empechant Tapprobation de la loi sur le service obligatoire,
sans exonöration ä prix d'argent! Tous savent trös bien que nous n'aurons
une bonne armee, constituee selon les prineipes modernes, que lorsque nous

aurons proclame 1'egalite de tous les citoyens devant le devoir le plus sacre.

l'obligation de servir la patrie les armes ä la main, d'apprendre ä döfendre
le drapeau. Tout le monde sait cela, meme ceux quifeignent de l'ignorer; et

cependant ce projet de loi de recrutement, qui nous donnerait et la qualite
et la quantite, qui infuserait dans l'armöe un sang nouveau, qui changerait
la mentalitö classique de nos officiers, qui ferait disparaitre l'antagonismc
döpourvu de sens, existant ä present entre le peuple et f'armöc, qui enfin

rendrait celle-ci vraiment nationale, ce projet si bon, si necessaire git dans
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quelque carton du Senat, oü il a etö enfoui par les reprösentants des hautes
classes sociales et de la bourgeoisie, qui trouve l'uniforme du soldat bon
seulement ä couvrir les corps plebeiens.

On aura donc beau faire clans le domaine des reformes : tant que nous

ne possederons pas une loi de reerutement equitable et imprögnöe des idees

de notre epoque, il pourra y avoir des changements, les petits papiers des

casiers de droite seront transförös dans ceux de gauche; les premiers
bataillons des regiments de reserve deviendront peut-etre les troisiömes
bataillons des rögiments actifs: on torturera autant que l'on voudra les bureaux
et la terminologie; mais, au bout de tout ee travail, nous n'aurons reussi

qu'ä noircir beaucoup de rames de papier et nous ne disposerons, apres
comme avant, que des mömes unites squelettes, commandees par des

officiers que hante la place qu'ils occupent dans 1'Annuaire. Et si, par malheur,
l'heure supreme d'une mobilisation generale venait ä sonner, hölas! nous

reverrions le gächis des temps passes et le triste dönouement de rigueur.
II faut d'ailleurs avouer que l'ceuvre de transformation radicale de nos
institutions doit etre, il n'y a pas ä en douter, terriblement compliquöe. Xous en

avons la preuve dans les döclarations pretees au nouveau ministre de la

guerre et suivant lesquelles le genöral Martitegui se considererait amplement
satisfait s'il parvenait ä obtenir les credits necessaires pour armer du
nouveau materiel les batteries d'artillerie qui n'ont pas encore pu l'etre, ä

rötablir les soldes integrales des officiers en abolissant la deduetion qui les

greve ä forme d'impöt: enfin ä rendre, en temps de paix, l'avancement plus
rapide. Vous voyez que les ambitions du ministre ne sauraient, tant s'en

faut, etre taxöes d'exageröes. Souhaitons qu'elles se realisent bientöt et,

avec elles, tant d'autres peut-etre plus urgentes encore.

Si, pour resoudre le problöme militaire, il ne fallait compter que sur
l'initiative ministerielle, coinme cela a öte jusqu'ici le cas, il est fort
probable que le pessimisme le plus noir aurait sa raison d'etre: car que-peut-ou
en justice exiger d'un cabinet de quarante jours? 11 est heureusement ä

supposer que le nouvel .organe du haut commandement, qui est l'etat-major
central, en ötablissant l'unite de doctrine et de vues, la continuite des efforts
et en agissant sans cesse en dehors des atteintes de la politique, arrivera
ä creer une ceuvre stable, intelligente et impersonnelle. Au surplus, nous
possedons une importante garantie de son succes dans les hauts mörites
des generaux appelös ä le diriger. Son chef est le lieutenant-gönöral, marquis

de Polavieja, ancien ministre de la guerre, dejä suffisamment connu

par ses brillants ötats de services. II sort de l'infanterie et, ä un peu plus
de quarante ans, possödait dejä le grade qu'il revet maintenant. Cette
carriöre si rapide, il la doit ä ses talents militaires et ä ses nombreuses cam-
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pagnes, qui lui valurent aussi de nombreuses döcorations, entre lesquelles

figure la grande croix de St-Ferdinand, qui ne se donne que pour des

actions d'eclat.

Sije voulais vous narrer, dans ses details, la vie militaire du general
de Polavieja, il me faudrait sortir des limites d'une simple chronique. Je

dois donc me contenter de mentionner ici deux des faits les plus remarquables

de sa biographie : d'abord les Operations qu'il dirigea pour mettre fin
ä l'insurrection qui eclata ä Cuba en 1879, alors qu'on venait ä peine de

signer le fameux traite de paix de Zanjon, par lequel feu le marechal Martinez
Campos avait cru mettre un terme ä la grande campagne coloniale, traite
que, soit dit en passant, n'aurait jamais conclu le gönöral de Polavieja.
Avec sa grande connaissance des gens et des choses cubaines, il ne savait

que trop que, dans les circonstances du moment, un pacte avec les rebelles

ne pouvait ötre interpröte par ceux-ci que comme un acte de faiblesse. En

outre, je me permettrai de vous rappeler aussi la pöriode difficile durant

laquelle notre chef d'etat-major exei\-a le commandement superieur aux
iles Philippines : ce fut alors que se produisirent les premiers desordres

graves, preciirseurs du drame oü allait sombrer la souverainete de l'Espagne
sur ses possessions d'orient. Dans ces circonstances critiques et troublantes,
le general de Polavieja fit preuve d'une intelligence, d'une energie, d'une

force de caractöre qui nous permettent de penser que, si la maladie nel'eüt
point forcö de revenir en Espagne, les choses se seraient peut-etre passees
differemment et qu'en tous cas, l'ennemi aurait paye plus cher sa victoire.

Les qualitös du general de Polavieja peuvent se rösumer en ces quelques

mots : partout oü il a passe, il a fait bravement son devoir et bien
mörite de la patrie, car il est un officier habile, un esprit droit et un citoyen
d'ölite.

Pour le seconder dans ses delicates et hautes fonctions, le general de

Polavieja a, comme sous-chef de notre etat-major central, le gönöral cle

division Suarez Inclan, dont le nom a döjä figure si souvent dans ces

chroniques, que les lecteurs de la Revue doivent connaitre parfaitement son

giand merite; le brillant passe de cet officier permet de prösager ce que
l'avenir lui reserve.

Vous voyez donc que, si rötat-major central ne repond pas aux
espörances qu'il a fait naitre, la taute n'en sera pas ä ceux qui le dirigent. Ses

deux chefs sont admirablement qualifiös pour remplir la täche, si lourde et

compliquöe soit-elle, cjui leur a ötö confiöe; tous deux l'ont assumee avec

un vöritable enthousiasme patriotique et une foi inöbranlable. Puissent-ils

vaincre toutes les resistances et röussir, pour le plus grand bien de l'armöe
et de la nation.

Aux termes du decret royal du 9 döcembre passe, concernant la reorga-
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nisation de l'administration centrale de l'armöe, eette administration esl

composöe du ministere de la guerre, du conseil supörieur de la guerre et de

la marine, de l'etat-major central de l'armöe, de la direction gönörale des

haras et de la remonte. de l'inspection gönörale des etablissements
(tinstruction et d'industrie militaires, du commandement general des hallebardiers,

de la direction generale de la garde civile (gendarmerie), de la direction

gönörale des carabiniers (douaniers). du commandement genöral des

invalides, de la direction de l'aumönerie, de l'oi-ilonnaiicemetit des payements
et du contröle gönerai de la guerre.

Cette reorganisation a exigö la suppression de la Junte consultative de

la guerre et l'affectation du döpöt de la guerre ä l'ötat-major central.
Le sous-secrötariat du ministere de la guerre est maintenu, mais le nombre

des sections de ce ministere a ötö reduit ä huit, dont les attributions respectives

sont : infanterie, cavalerie, artillerie, gönie, service administratif,
service de santö, justice militaire et affaires gönörales, instruction, recrutement

et corps spöeiaux.
C'onune par le passö, le conseil superieur de la guerre et de la marine

reste le tribunal superieur militaire.
La mission de rötat-major central est de s'oecuper de la preparation ä

la guerre et de la direction de l'instruction militaire supörieure. II se compose

d'un secretariat, qui fonetionnera sous la direction du sous-chef de

l'ötat-major central, et de cinq sections, dont les attributions seront :

Organisation et mobilisation, instruction, materiel et ravitaillement, döfenses et
bätiments militaires, döpöt de la guerre. La premiere de ces sections aura
ä sa töte un gönöral de brigade, et les chefs des autres seront des colonels.
Restent sous la dependance de l'etat-major central les etablissements, les

troupes et les services suivants : l'öcole superieure de guerre, l'öcole
centrale de tir, l'ecole d'öquitation, le centre ölectro-techiiicieu et de Communications

de l'armöe, le parc aerostatique, les unitös des tölögraphes, les
Communications techniques de l'administration militaire, les commissions

topographiques du corps d'ötat-major, le bataillon des chemins lieferet les

brigades topographiques du gönie et du eorps d'etat-major.
Le decret en question etablit aussi que, lorsque Ies circonstances l'exige-

ront, les affaires importantes concernant toute l'armöe pourront etre
soumises k une Junte, constituee sous la presidence. du ministre de la guerre
et composöe de tous les premiers chefs des difförents organes de l'administration

centrale, du sous-secretaire de la guerre, du commandant du Ier corps
d'armee et du commandant d'un autre corps d'armöe ä tour de röle. Les

capitaines-göneraux (marechaux) et les gönöraux qui ont öte ministres de

la guerre pourront aussi etre convoques aux röunions de ce haut conseil.
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Les Chambres n'ayant pas pu voter le budget pour 1905, on a maintenu,

pour l'annöe courante, celui de 1904, qui est legerement inferieur au budget

prepare par le gönöral Linarös, en vue de ses reformes. De lä, un deficit,
auquel il faudra parer en ayant recours ä un credit supplömentaire et, afin

que ce credit soit aussi bas que possible, le ministre cle la guerre vient de

suspendre, pour cette annöe, l'ouverture du collöge general militaire. II
aurait du reste ete tout ä fait impossible de l'organiser pour l'annee scolaire

prochaine, car, d'apres la loi, il etait indispensable d'annoncer le concours
d'entröe au mois de fevrier, ce qui n'aurait pas ötö faisable. Tout le necessaire

manque encore : locaux, professeurs, matöriel, etc. II n'est pas möme

sür que le College genöral militaire puisse etre ötabli ä Tolede, TAcademie
de l'infanterie, qui se trouve pröcisement dans cette ville, se refusant ä la
quitter de bon grö. D'aucuns prötendent döjä que le College disparaitra
avant d'avoir existe. Qui sait?

Vous n'ignorez sans doute pas que, tout dernierement, l'empereur
d'Allemagne a ötö nomme, ä titre honoraire, « capitaine-gönöral » de notre
armöe (marechal). C'est la premiöre fois qu'un souverain etranger figure
dans rarmee espagnole. En outre, l'empereur Guillaume II a re<;u le titre de

colonel du regiment de Xumaneia, IP' de cavalerie. Ce rögiment forme

brigade de cavalerie avec les regiments de Santiago et de Montesa (n"- 9

et 10), brigade commandöe par le genöral de Bourbon et faisant partie du
IVe corps d'armee; eile est en garnison ä Barcelone.

l.e rögiment de Xumaneia a un historique digne de son beau nom. Cree

en 1707, lors de la guerre de Succession, sur la base du rögiment de

dragons que lc duc d'Osuna avait levö ä ses frais, le commandement en avait
ötö confiö ä cet officier, dont il porta le nom jusqu'en 1718. C'est ä cette
date qu'il reijut celui de Xumaneia. Cinq ans plus tard il fut licencie, puis en

1841, reformö avec du personnel tirö des autres rögiments de cavalerie; il
portait alors le n° 14. En 1874, il prit le nom de rögiment de lanciers de

Xumaneia, 11" de cavalerie, et enfin, en 1885, il ree,ut la denomination qu'il
porte aujourd'hui.

Ce rögiment prit part aux guerres de Succession (1707-1713), de Sicile
(1718), d'Italie (1742), de Portugal (1762), d'Amerique (1777), du Roussillon

(1793), de l'independance (1808-1812), d'Afrique (1860) et contre les carlistes
(1873-78). Parmi les noms des victoires qui ornent son ötendard, möritent
uno mention speciale ceux de Codongo (guerre A'Italie), Pontellas (Roussillon)

et Esparraguera (guerre de l'independance), tous faits d'armes dans

lesquels le regiment de Xumaneia se couvrit de gloire et causa ä Tennemi
des pertes terribles. Detail curieux : le colonel effectif de ce regiment est

un arxien officier allemand, qui prit part ä la guerre de 1870-71: puis, ayant
quitte le service, il se rendit sur le thöätre de la guerre carliste, k titre de

1900 i'M i5
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correspondant militaire d'un Journal de son pays. II eut l'lieur de plaire au

quartier general, oü Ton remarqua souvent sa cranerie, quand parfois. ou-

bliant son röle pacifique, il se mettait de la partie, dans les charges de nos

escadrons. Cela explique comment, apres la guerre et lorsqu'il fut en

possession de la nationalite espagnole, il ne lui fut pas difficile d'obtenir lo

brevet de sous-lieutenant de cavalerie. Des lors, sa carriöre a ötö rapide et

ses ötats de service demontrent que le colonel Brandeis. commandant du

rögiment de Xumaneia, est im officier trös distingue.
II aurait öte certainement curieux de pouvoir analyser les impressions

que n'auront pas manquö de ressentir le souverain et son ancien sujet, en

se trouvant face k face, lorsque Tempereur recut la delögation chargee de

lui remettre les uniformes espagnots, Tun et Tautre colonels du meme
rögiment, dont Tötendard porte fiörement la devise : Numaneia antes quemada

ipie veneida l

CHRONIQUE FRAJVCAISE
(De notre correspondant particulier.)

La loi sur le service de deux ans. — L'avancement des officiers. — Le

rapport sur le budget de la guerre. — Les grandes manoeuvres. — L'artillerie
dans la guerre de siege. — Quelques livres.

La discussion de l'ex-loi Rolland a ötö menee tambour battant par le

Senat, comme il convenait, s'agissant de questions militaires. Je dis Tex-loi

Rolland, parce qu'il ne restait pas grand'chose du projet primitif apres que
celui-ci a eu passö par la Chambre. 11 est vrai qu'il ne reste plus grand'
chose du texte de la Chambre apres que celui-ci a eu passe par le Sönat,

La haute assemblöe, en effet, s'est montröe irröductible sur certains

points, et eile a tenu ä rectifier certaines parties de son oeuvre que le

Palais-Bourbon avait möchamment detruites.
Vous vous rappelez que, par mesure d'egalitö, on avait döcidö d'astrehr

dre ä deux annöes de service, avant leur entree dans ces ötablissements,

tous les eleves des grandes ecoles de TEtat. Persistant dans ses döcisions

premieres, le Senat veut que les polytechniciens et les saint-cyriens soient

tenus d'accomplir une annöe de service dans le rang aussitöt apres leur
admission, les öleves des autres grandes öcoles de l'Etat (normale, forestiere,

centrale, ponts et chaussees, mines), aecomplissant leur premiere
annöe de service dans le rang avant leur entree et la seconde ä leur sortie
de Töcole, dans des conditions speciales.

Au sujet des periodes d'instruction des reservistes et des territoriaux,
les divergences de vues ne sont pas moins completes. Alors que la Chambre

1 Xumanee plutöt brülee quo vaineue.
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avait supprimö les treize jours et reduit ä quinze la pöriode de vingt-huit
jours, le Sönat, apres un long debat, sur une Intervention trös pressante
de M. de Freycinet, prösident de la commission de Tarmee, a retabli les treize

jours et vingt-huit jours.
Malgrö les efforts des reprösentants de l'Algörie, les jeunes gens du

contingent algörien n'ont pas davantage trouve gräce aupres du Senat, qui
les soumet ä la loi commune, alors que la Chambre leur avait aecordö la
faveur du service d'un an.

Quant ä la date de la mise en vigueur de la loi, le Senat a maintenu un
dölai d'un an, ce qui constitue d'ailleurs une concession. alors que la Chambre

est d'avis d'appliquer le nouveau regime aussitöt apres la Promulgation
des dispositions legales.

Ces conflits persisteront-ils Le projet de loi se promenera-t-il d'une
Chambre ä Tautre, jusqu'ä ce qu'on arrive ä s'entendre definitivement?

Je pense que, au contraire, tout va s'arranger ä bref dölai, M. Maurice
Berteaux s'ötant engage ä soutenir devant les deputös le texte vote par les

sönateurs, möme sur les points oü ceux-ci se sont refuse de se rendre k ses

raisons. Le ministre a döclare qu'il ne s'enteterait pas par amour-propre,
ayant conscience, a-t-il dit, que la loi doit ötre appliquee sans retard, et que
mieux vaut aboutir que de s'obstiner ä chercher la perfection. Du moment

que le chef de Tarmee est dans ces idees, comme il n'est pas homme ä se

derober et ä tergiverser, comme, de plus, il jouit d'une grande autoritö sur
ses collögues, je ne doute pas qu'il fasse triompher sa these.

M. Gouzy, qui Ta remplace comme rapporteur de la commission de

Tarmee, vient de conclure, lui aussi, ä Tadoption du texte de la loi tel qu'il
est, ötant entendu que, le jour meme oü il sera adopte, une proposition sera
faite en vue de reduire ä une et trois semaines, respectivement, la duree
des periodes d'instruction des territoriaux et des reservistes. Sur tous les

autres points, la Chambre s'inclinera. Quant ä la reduction dont je viens de

parier, le ministre a döclare qu'il travaillerait de son mieux k la faire voter.
J'ai dit que le projet de röglementation de l'avancement n'avait pas

eu une bonne presse. Symptome grave : M. L.-L. Klotz qui a succedö ä M.

Maurice Berteaux dans les fonctions de rapporteur du budget de la guerre,
ot qui avait donnö ä entendre que, pris de court, il se bornerait ä reproduire

les idees de son prödöcessettr et qu'il les prendrait ä son compte, M.

Klotz, dis-je, a fait une Charge ä fond de train contre les idöes du dit
Berteaux sur ce sujet. Le resultat de toute cette campagne a ötö l'abandon des

baremes proposes, dont l'emploi eüt fait dependre Tavancement d'une regle
ä calcul, plutöt que des mörites particuliers des officiers, de leur valeur
professionnelle et de leur loyalismc. Une note officieuse a donnö ä entendre

que le travail en preparation sera effectue conformement aux regles
instituees par le general Andrö, c'est-ä-dire que le choix des ölus sera laisse ä
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l'arbitraire du ministre. Mais, dans les milieux politiques, on espere, dans

l'intöröt memo de la pacification des esprits et de la consolidation de

Toeuvre republicaine, que le cabinet, chargö de la besogne, ne commettra

pas d'aetes arbitraires de nature ä provoquer de legitimes protestations.
Dussent quelques republicains souffrir de l'application brutale d'un principe
absolu, la sagesse veut qu'on se conforme strictement aux designations
faites par le commandement. qu'on se laisse exclusivement guider par les

notes donnees par les chefs hierarchiques des interesses. C'est encore de

l'arbitraire, sans doute, mais de l'arbitraire decentralise, dilue, et dont le

pouvoir central ne peut guere etre considöre comme responsable. Quoiqu'il
en soit, l'armee attend avec une curiosite anxieuse la publication des

tableaux d'avancement. Elle se demande si M. Guyot de Villeneuve n'en

prendra pas prötexte pour recommencer sa campagne.
Cette campagne a fait un mal incalculable. Elle en eüt fait bien

davantage si on n'avait pas apporte un tact extreme ä Texamen et ä la

Solution des difficultes qui se sont produites: plaintes, reclamations, provo-
cations, menaces, il a fallu arranger un nombre considerable d'affaires

graves.
Les personnes qui en ont öte chargöes s'er sont bien tiröes; mais on ne

saurait se dissimuler que leur ceuvre est precaire. Elles ont realise tm equilibre

plus apparent que reel, que le moindre incident risque de mettre en

peril. Si les tableaux montraient que M. Berteaux, au möpris de ses engagements,

s'est laisse aller ä obeir ä des suggestions politiques. sion se croyait
fonde ä penser qu'ii a ötö guido par des considerations etrangeres au bien
du service, si on avait lieu de supposer que de nouvelles fiches ont influö sur
ses choix, si, en d'autres termes, il n'exagörait pas la correction. nul doute

qu'une nouvelle levöe de boucliers se produirait et que des conflits assoupis

se reveilleraient.
Mais, si je ne partage pas toutes les idöes du ministre de la guerre sur

les questions militaires et sur sa tactique (c'est encore quelque chose de

militaire, la tactique, mais je parle ici de celle qu'il a suivie dans le röglement

de certaines affaires litigieuses) et sur Topportunite de certaines de

ses manifestations oratoires, je sais qu'il est un parlementaire habile et

ecoute, je sais qu'il a l'esprit rösolu et la döcision ferme, je sais qu'il a

l'intelligence souple et qu'il ne manque pas de jugement. J'ai donc l'espoir
que, sans döplaire ä ses amis. sans leur imposer des sacrifices excessifs, il
saura rester correct et meme, comme je le disais tout ä Theure, plus que
correct. De cette facon, il deviendra irröprocbable, inattaquable.

II a eu dejä la bonne fortune, enlevant au gönerai Peigne ses plumes
blanches et les donnant au gönöral Tournier, mis en disgräce il y a deux

ans, de ne pas susciter de trop vives protestations de la majoritö, tout en

dösarmant la minorite par un acte peut-etre inutile de röparation. Souhai-
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tons qu'il plaise encore ä tout le monde — e&ceptis exeipiendis — disons, si

vous le preförez: « ä presque tout lo monde * — quand il fera connaitre la
liste de ses elus.

La discussion du budget de la guerre s'est deroulee d'une faijon
particuliörement satisfaisante. Xe nous eüt-elle apporte que la reforme des

tribunaux militaires — on pouvait ne pas s'attendre ä ce resultat en

quelque sorte accidentel — que döjä on serait en droit de se rejouir. Cette

reforme, promise depuis bien des annees, le general Andre s'etait montrö
incapable de la röaliser : il s'etait laisse circonvenir et deborder par son

entourage qui lui avait suggörö un texte de projet de loi vraiment pitoyable.
J'en ai trop souvent döplore sa rödaction ici meme pour n'avoir pas besoin

d'y revenir aujourd'hui. Donc, c'est decide : le gouvernement propose de

restituer aux tribunaux ordinaires la connaissance de tous les delits de

droit commun commis par des militaires en temps de paix. D'autre part,
les pourvois en revision des jugements prononces par les conseils de guerre
ne seront plus formes devant un conseil de revision militaire, juridiction
qui n'a pas de raison d'etre. Ils seront döföres ä la Cour de Cassation,

qui devient ainsi, — ce qu'elle aurait du toujours etre, — Tunique tribunal
supreme.

Nul doute que le Parlement admette ees propositions. Peut-ötre seulement

trouvera-t-il, coinme moi, qu'on aurait pu et du aller plus loin encore.

Toujours est-il qu'il faut commencer par le commencement, et, s'il est vrai
qu'il n'y ait que le premier pas qui coüte, felicitons-nous de voir que le

premier pas est fait.
L'attitude de M. Berteaux dans la question de la lai'cisation, — qu'il veut

mener k bien, mais d'une facon liberale, — dans celle des ecoles d'enfants
de troupe, — qu'il a l'intention de supprimer (enfin!), — dans la question
des officiers de röserve, — dont il veut rehausser la Situation, — cette

attitude a ötö de tous points excellente. Sur ce terrain, le ministre est tout
ä fait k sa place, tout ä fait ä son aise. La tribune ne Teffraye pas. II a la
replique facile et prompte. II connait les affaires dont il parle : le budget do

la guerre, c'est « sa partie ». Ses adversaires, qui le savent, n'ont garde de

lui susciter des ennuis. Ils ont Tair de s'etre donnö le mot pour aplanir la

route devant ses pas. Les interpellateurs ont accepte de bonne gräce ou de

retirer leurs interpellations ou d'en ajourner Texamen. Tout ceci est de bon

augure.
Ce n'est pas que j'approuve tout en bloc. 11 y a notamment bien des

reserves ä formuler, je crois, au sujet des programmes nouveaux des ecoles

militaires et de la doctrine conformöment ä laquelle ils ont ötö rediges. Les

consequences en seront plus graves qu'on ne serait tentö de se le figurer ä
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premiöre vue. Aussi me propose-je de revenir lä-dessus, convaincu que

l'occasion den reparier se presentera d'elle-meme, ä bref delai.
Je reviendrai egalement sur la question cycliste au sujet de laquelle il

a prononce des paroles profondement decourageantes et injuste-'. J'ai

regrette aussi qu'il abandonnät trop facilement l'idöe excellente, qui avait
öte suggöröe au general Andre et qu'il avait manifeste l'intention de

döfendre, de creer une Direction des Ecoles militaires.
J'approuve, par contre, les ameliorations quil se dit tout dispose ä

introduire dans le regime des repressions diseiplinaires, encore que la
concentration du pouvoir de punir entre les mains du capitaine seul puisse
soulever bien des controverses et que personnellement, ä cet ögard, j'incline
vers le statu quo. Mais je n'ai jamais compris qu'on infligeät des peines

coercitives, comme les arrets, ä des officiers dont on attend les plus hautes

vertus et chez lesquels on veut developper les qualites de caractöre.

J'applaudis donc des deux mains au dessein annonce de renoncer ä ces

moyens indignes d'hommes respectables et qu'on dösire faire respecter. Et
la suppression de la prison, de la cellule, ou au moins leur changement de

nom, est une reforme ögalement louable, qui evitera certaines erreurs, par
suite de la confusion qui s'etablit entre la punition de prison prononcee par
Tautoritö militaire et la peine de Temprisonnement prononcee par le pouvoir

judiciaire.
* •>:¦

Deux manceuvres d'armees figurent au programme de cet automne.

Le 5e corps (Orleans), le Qc {Chälons sur Marne), le 20c (Nancg), avec

adjonction de quatre divisions de cavalerie, opereront sous la direction du

genöral Brugere, comme Tan dernier.
Le 9P corps (Tours), le 10''(Bewies), lc lle (Nantes), avec adjonction de la

lrc division de cavalerie, opereront sous la direction du gönerai Hagron,

egalement comme Tan dernier.
Je fais des vceux pour que les dates choisies me permettent de nie

transporter successivement de Tun ä Tautre des deux theatres d'operations. Mais

j'ai bien peur que los deux manceuvres aient lieu ä la möme epoque, et je
ne puis songer ä recommencer ce que j'ai fait il y a quelques annees, alors

que le general Saussier attaquait Vaujours, ce pendant que le gönöral de

Galiffet se battait dans la Beauce. J'ai suivi les Operations ici et lä, profitant
des jours de repos des troupes de siege pour aller voir les armöes en

campagne, et inversement.

Impossible, cette fois, d'accomplir un pareil tour de force. A qui alors

donner la preference Question terriblement embarrassante. Qui vivra verra.
On dit que le president de la Röpublique ira dans l'ouest, y entrainant les

attaches militaires, et qu'alors la besogne la plus serieuse (ou. si vous prö-

ferez, la moins d'apparat) se fera dans Test. Mais j'attends d'etre renseigne
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avec plus de certitude pour prendre une decision. D'ailleurs, nous avons du

temps devant nous. En tous cas, et d'ores et dejä, je me rejouis de voir
qu'on cherche ä exercer tous les ans le gönöralissime actuel et son futur
successeur, dans des conditions qui leur permettent d'agir avec quelque
continuite, pour le plus grand bien de leur pröparation personnelle et de la

preparation des göneraux. Une sorte de tradition se creera ainsi, une
doctrine s'etablira, et ce sera tout profit pour Tarmee.

Un nouveau document vient de paraitre qui se rapporte ä la poliorcc-
tique. II s'agit de Ylnstruction (provisoire, bien entendu!) sur le service de

l'artillerie dans la guerre de siege, approuvee le 20 octobre 1904.

On y trouve le dötail de Torganisation des equipages de siege.
Chacun de ceux-ci, commande par un general ou un colonel, comprend :

1" Des divisions d'e'quipage (normalement trois);
2° Un parc d'e'quipage.

La division d'e'quipage constitue l'unite' tactique de Tartillerie de siege
eile comprend le personnel et le materiel affectes ä un certain nombre de

batteries de siege, dont les feux sont dirigös par un memo officier, du grade
de lieutenant-colonel. Les batteries de siege, commandees par un capitaine,
seront souvent röunies en groupes commandes par des chefs d'escadron.

La division d'equipage est dotee du personnel et du matöriel nöcessaires

pour ötablir le canevas directeur et les planchettes de tir, ainsi que lc
service de l'observation et des transmissions.

Le parc d'e'quipage est charge du ravitaillement en munitions, du remplacement

et de l'entretien du materiel, etc. II est place sous les ordres d'un
lieutenant-colonel directeur du parc.

II comprend trois organes :

Le parc principal, etabli ä proximite de la gare de debarquement, charge
de recevoir et de distribuer le materiel de toute nature;

Des parcs divisionnaires, attaches k chaeune cles divisions, et servant
d'entrepöt pour les besoins courants de celles-ci;

Des depöts intermediaires desservant un certain nombre de batteries et

places ä portee de celles-ci.

11 y a lieu, d'ailleurs, de remarquer que le ravitaillement des batteries
s'effectue directement par les parcs divisionnaires; les depöts intermediaires

constituent seulement des reserves de munitions destinees ä parer
aux cas imprevus.

Apres avoir ainsi döfini les organes du service de Tartillerie, Tinstruction
du 20 octobre 1904 precise les fonctions du commandant de l'equipage,
ainsi que des difförents chefs de service dont celui-ci dispose : chef du

service topographique. chef du service de l'observation, chef du service tles Irans-
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missions. Les uns et les autres ont une action d'ensemble, pour laquelle ils
sont secondes par les officiers des divisions.

Le terrain et les objectifs sont röpartis entre les divisions: les officiers
qui commandent celles-ci sont de veritables chefs de corps, ayant toute
autorite pour Torganisation. la conduite, le contröle du tir, et, d'une facon

generale, pour les questions de toute espece interessant les batteries sous
leurs ordres.

On reproche ä Tinstruction du 20 octobre, — et peut-etre est-ce ä bon

droit, — de n'avoir pas tracö, d'une facon assez precise et dötaillöe, la
demarcation des attributions conförees d'une part aux commandants cle

division, de Tautre aux trois chefs de serviee (topographique, de l'observation,

et des transmissions). Si les premiers ont une autorite complöte dans

cur secteur, les derniers conservent, pour l'ensemble des attaques, leur
responsabilite vis-ä-vis du commandant de l'equipage de siege. II eüt öte

bon, pour eviter tout conflit, de preciser davantage le röle de chacun.

Le service du parc (l'equipage est confie au directeur du parc, qui a pour
agents les commandants des parcs divisionnaires, le chef des Services centraler,
le commandant des troupes du parc principal, le chef du service des transports
du parc principal.

Ici encore on a trouve, avec une apparence de raison, que le döpart
entre les attributions de ces difförents agents aurait pu etre fixö d'une fa?.on

plus nette. La meme critique peut etre adressee ä d'autres passages de

^'Instruction. La discussion nous menerait trop loin. Bornons-nous k une

analyse tres sommaire.

Aprös avoir indique Torganisation de Tarmee de siege et parle du

fonetionnement des services, la brochure (pie j'ai sous les yeux et qui, soit dit
en passant, a le grand merite d'etre trös courte, (72 pages!), cette brochure

consacre deux petites pages au service des transports (soit par voitures
attelöes, soit au moyen du chemin cle fer ä voie etroite) et uno petite page au

service dans les batteries de siege.
Dans le titre relatif aux Operations du siege, il y a lieu de mentionner le

chapitre II (Choix du point d'attaque et projet d'attaque) et le chapitre 111

(Deploiement de l'artillerie de siege).

La seconde moitie de la brochure est röservöe ä la defense.

Voici le resume de son contenu :

Constitution do la garnison (sa composition et son fractionnement).
Artillerie et genie (commandement de Tartillerie de la place: — Organisation

de Tartillerie d'un secteur: — commandement de Tartillerie des forts: —
parc d'artillerie).

Organisation du service dans les secteurs.
Organisation de la defense (positions avancees ou de premiere necessite'—
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ligne principale de defense: — lignes de defense en arriöre de la ligne
principale).

Conduite de la defense (defense exterieure: — defense de la ligne principale).

Suivent des annexes dont voici la liste :

Composition des divers etats-majors d'un equipage de siege;
Schema des transmissions tölephoniques?
Schema de la disposition d'ensemble d'un parc principal d'equipage;
Engerbement et emmagasinement du materiel dans les etablissements du

parc:
Renseignements relatifs aux effets qu'on peut attendre des diverses bouches

ä feu de siege;
Renseignements relatifs au tir sur les objectifs que Ton rencontrera le

plus frequemment dans Tattaque des places.
Plan directeur;
Propriete des divers modöles de bouches k feu entrant dans la dotation des

places.

Ce n'est pas sortir du sujet que de mentionner la mise en vente, k la
librairie Berger-Levrault, d'un « essai de poesie didactique », intitulö : Un

siege celebre, avec ce sous-titre : Pratique et tlw'orie. L'auteur, qui signe Jean

Lataste, est un farceur, qui connait ses reglements et qui tourne adroite-
ment les vers. Cc n'est pas ä dire que les explications rimöes qu'il donne

soient d'une incontestable clartö. La preuve en est qu'il a cru devoir en

mettre la signification dans la marge. Les paraphrases de Delille exigent
egalement des renvois pour l'intelligence obtuse des lecteurs. Et tenez,
ecoutez :

Et cependant, par le chemin de fer etroit,
Les machine», ä tire d'ailes —

C'est-ä-dire ä renfort de piston et de bielles —
Du fourniment utile apportaient le surcroit :

Munitions, agrös et plates-formes,
Armements et canons enormes.

Des ateliers armes de mötres, de niveaux,
Cordeaux, vilebrequins, essettes et marteaux,

Guident par d'cxactes mesures
Les excavations devant les embrasures.

Vous vous demandez peut-ötre ee que veulent dire ces dix vers. L'auteur
nous Tapprend.

Les six premiers representent le travail de la voie de HO centimetres,
pendant la. nuit de la construetion des batteries, et le quatrain final nous montre
la construetion des plates-formes a pivot demontable, modele 1883! II faut le

voir pour le croire... n'est-ce pas?
L'editeur pretend que, « dissimulant sous une forme attrayante et une

apparence fantaisiste la plus rigoureuse exactitude, Un siege celebre fixera
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invariablement dans l'esprit des lecteurs cette vue d'ensemble (celle des

opörations de Tattaque), et par lä servira, comme un guide, dans l'ötude

sulisequentc. toujours aride, des details reglementaires, » un peu ä la facon

du Jardin des racines grecques de Lancelot, dans les plates-bandes desquelles
notre jeunesse a öte conduite. On voit ce que vaut cette « rigoureuse
exactitude » que vante le prospectus.

C'est un tres interessant ouvrage. celui que vient de traduire le
capitaine Corteys, du 140° regiment d'infanterie. II s'agit des Solutions des themes

tactiques donnes aux examens d'admission ä l'Acadömie de guerre de

Berlin de 1886 ä 1903. L'auteur est le colonel Hauschild, dötache au grand

ötat-major ottoman. L'editeur est R. Chapelot, qui apporte un soin extreme
ä la bonne execution des ouvrages qui sortent de sa maison. Aussi ne lui
reprocherai-je pas le peu de lisibilitö des cartes qui aecompagnent le volume

en question. Ce sont des cartes allemandes, dont on peut dire qu'elles ne

valent pas — tant s'en faut! — nos reports sur pierre du Depot de la

guerre.
Je suis plus tentö de reprocher ä l'editeur et au tradueteur de, n'avoir

pas assez varie les caracteres qu'ils ont employes. L'ceil ne saisit pas tres

bien, du premier coup, ce qui est le theme de l'exercice, les ordres citös
dans le theme, les ordres donnes pour Texecution de l'exercice, la justifica-
tion des mesures prises, les observations de Tauteur, les additions du

tradueteur.

Les Allemands supportent assez bien ce meli-melo. Le gönie simpliste de

notre race aime ä y voir plus clair. Et ce que je dis de la forme materielle,

je serais dispose ä Tappliquer aussi aux döveloppements eux-mömes qui me

paraissent parfois im peu confus. Les ouvrages didactiques exigent un ordre

parfait et un enchainement rigoureux.
Ajouterai-je que je ne comprends pas tres bien l'emploi qui a ötö lai}

des itaiiques par le tradueteur et que j'aurais approuve celui-ci de ne pas
se conformer scrupuleusement, sur ce point, aux indications du texte?

Mais en voici assez pour les critiques. Je prefere avoir ä louer la version

francaise. Peut-etre certaines expressions (le mot « considörant », par
exemple. qui revient ä plusieurs reprises) ne sont-elles pas d'une justesse
irröprocbable. Mais enfin le style n'est pas, comme trop souvent, empäte
de germanismes. On lit facilement ces 170 pages, et j'en recommande

chaudement la meditation.
Oui : la meditation. Car un ouvrage de ce genre ne vaut que par les

röflexions qu'il suggöre.

Xous n'avons pas la pretention, dil modestement le colonel Hauschild, de

prösenter ici ce qu'on appelle des -< Solutions brevetees. » On sait, en elfet,
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que, d'aprös les theories admises che/, nous, de telles solutions ne sauraient
exister.

Quand on aura ä resoudre des themes, ou ä exöcuter une Operation tactique,
011 devra, pour apprecier la Situation, faire appel aux donnees de l'experience
ainsi qu'au bon sens, lout en conformant sa Solution ou ses actes ä son caractere,

k son instruction et ä ses vues propres.
La resolution qui en decoule doit etre avpropriee au but, executable,

oxprimee sous forme d'ordre, c'est-ä-dire « d'une maniere concise (et cependant

complete), claire, precise, et adaptee ä l'intelligence du destinataire.

De son cötö, le capitaine P. Corteys fait valoir que ce Manuel fournit « ä

tous les officiers les moyens de parfaire et de completer leurs connaissances

theoriques par l'application de prineipes generaux ä des cas particuliers.»
On n'est donc pas dispense — bien au contraire! — des röflexions person
nelles qui, seules, peuvent vivifier Tetude d'un ouvrage de ce genre.

C'est dire qu'il pousse ä la critique. Et tout naturellement je me trouve
conduit ä chercher chicane ä Tauteur, qui me semble n'avoir pas toujours
suffisamment discute et justifie les dispositions auxquelles il s'est arrötö. 11

est tels ordres qu'il donne, et dont je ne saurais assez blämer la rödaction.
Celui-ci, par exemple, que le general de brigade envoie par bicycliste au
commandant du train regimentaire (page 40):

Un combat est imminent au sud d'Ilfeld.
Les trains regimentaires s'arröteront ä Tendroil oü ils recevront cet ordre,

les timons tournes vers le nord.
IIfehl est oecupe par nos troupes.

L'ordre que je viens de transcrire est-il concis et complet et clair et
precis et adapte ä Tintelligence du destinataire

II me semble que non.

Et, si je dis qu'il semble, c'est que le redacteur de Tordre n'a pas pris la
peine de justifier sa decision, ce qui nous röduit aux conjeetures.

Eh bien, ce que je crois comprendre, c'est que le general de brigade
« commandant le detachement mixte envoye comme flanc-garde clc gauche
de la division » a l'intention de faire retrograder ses trains regimentaires
vers le nord, le cas echeant. Comme ils viennent du nord, il leur prescrit de

s'ötablir face au nord.

Mais, d'abord. cette eventualite (Tune retraite n'est prevue explicitement
nulle part. (II est question soit cle marcher sur Xieder-Sachsvverfen qui sc

trouve au sud, soit tle tourner ä droite pour rejoindre la division ä Appcn-
rode, qui se trouve k l'ouest. Je ne vois pas qu'on parle de rebrousser
chemin dans la direction d'Hasselfelde. II est vrai que cette Solution s'impo-
serait d'elle möme, en cas d'öchec.) Et, une note trös judicieuse de la page 47

s'exprime ainsi :

Oü le terrain ne presente aucune difficulte, il n'y a pas de raison pour
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faire arröter les trains regimentaires en un point determine ou pour lern- prescrire

ile faire demi-tour: cette derniöre mesure a toujours des consequences
fächeuses.

Ceci pose, etait-ce lc lieu de le prescrire, ce demi-tour
En principe, lorsqu'on prescrit ä un convoi de s'arreter lä oü Tordre le

trouve, j'estime qu'il ne doit pas faire halte sur Ia route. II doit parquer sur
un terrain en bordure de cette route. et alors les timons seront tournös du

cöte du döbouche, de la porte de sortie. Ils seront donc Orientes de ce cöte

lä, et non dans la direction future de la marche.

II est clair que le colonel Hauschild a entendu faire faire demi-tour ä la
colonne de voitures, en laissant celle-ci sur la route meme. Sans doute, il
estime de peu d'interet, dans la circonstance, d'embarrasser cette route,
puisque le detachement est isole. Et peut-etre, au surplus, y a-t-il peu de

chances de trouver des terrains en bordure oü on puisse parquer, ötant
donnö que la route suit un vallon tres resserre et forme un veritable döfile.
D'autre part, il est probable qu'il a voulu öviter le mot demi-tour qui implique
l'idöe d'une retraite.

N'importe : il eüt mieux valu, je crois, dire : « Les trains s'arröteront ä

» l'endroit meine oü ils recevront cet ordre, pröts ä retrograder. » C'est le

but, ceci. |Le moyen doit rester ä la disposition du chef auquel Tordre
s'adresse, ainsi que le dit trös judicieusement la pröface :

Quand on a affaire ä des sous-ordres bien instruits (et, chez nous, c'est lo
cas), il suffit de fixer le but ä atteindre, en laissant aux executants lo choix
des moyens : d'abord pour ne pas diminuer leur liberte d'aetion, ensuite parce
que, d'ordinaire, l'ensemble des details nc peut ötre saisi que sur le terrain
möme, et que les circonstances peuvent entre temps le modifier.

Eh bien, ici, cette regle si sage a öte meconnue. Le commandant des

trains regimentaires est dans Timpossibilite, en vertu du texte formel qu'il
a recu, de profiter d'un elargissement de la vallee pour y former le parc. ce

qui aurait le double avantage de degager la route (avantage secondaire en

Tespece) et de faciliter la surveillance. Or, on sait combien les occasions de

dösordre et les tentations de fuite sont nombreuses lorsqu'on est isole dans

un chemin encaisse, offrant de nombreuses anfractuositös et serpentant
entre des rochers escarpös....

.....Je me suis laisse aller au plaisir de disserter sur un detail, un bien
mince detail, sur celui qui, le premier, m'est tombe sous les yeux. Mon bavar-

dage prouve quel parti on peut tirer de l'ötude du livre que voici. Je ne
voudrais pas dire que je donne comme un modele les considerations cpü sont

venues au bout de ma plume: c'est du moins un exemple. On voit, par lä, le

profit qui sort tle ces Operations fictives sur des donnöes reelles, sur ce qu'on
appelle chez nous des cas concrets.
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Tout k fait bon, le livre que le commandant Ernest Picard vient de
publier chez Plon-Xourrit sur Bonaparte et Moreau. Oui : tout ä fait bon. D'un

vif interöt d'abord, par le sujet. D'un interet non moins vif par la facon
dont ce sujet est traite, avec savoir et savoir-faire. Voilä de l'histoire, ou

je ne m'y connais pas, de l'histoire documentee et pittoresque en möme

temps, vivante, solide sans lourdeur, de l'histoire presentee sous une forme
agröable et vraiment francaise.

On suit Tauteur avec söcuritö. II a su inspirer confiance des Tabord par
une bibliographie suffisamment copieuse et suffisamment sobre, dans

laquelle il y a une excellente critique des textes (et vous savez si je tiens ä
cette ötude preliminaire des sources, ä ee triage meticuleux des matöriaux
mis en ceuvre). De plus, chaque fois qu'un tömoignage est invoque sans qu'il
ait ötö possible de le contröler, c'est indique dans le röcit et aussi dans la rö-

förence correspondante. « De la sorte, coinme dit fort justement le commandant

E. Picard, les faits de ce genre peuvent ötre nettement difförencies de

ceux qui reposent sur des donnees certaines. » II ajoute, ä bon droit, que
« ces derniers sont, de beaucoup, les plus nombreux, d'ailleurs. »

Voilä de sages precautions. Elles indiquent un esprit modere et impartial;

la dialectique et les conclusions ne sont pas pour modifier cette
appreciation. J'aime beaucoup le jugement final, fortement inotive, sagement
libellö, non sans gräce, non sans vigueur. Je voudrais le transcrire tout
entier. J'en recopie, ä defaut de l'ensemble, ce que les gens de chez moi ap-

pelleraient la fin finale, une fin finale ä laquelle je ne change pas un mot, si

je me permets d'y ajouter ou d'y deplacer par-ci par-lä quelques virgules ou

d'autres signes de ponetuation :

« Nature quelque peu feminine, sensitive et facilement irritable, portöe ä

donner volontier de l'importance aux apparences et aux dehors, d'ailleurs
loyale, Moreau a du ressentir vivement certains procedös, blessants ä dessein,
de Bonaparte k son egard.

Moreau semble avoir ötö de ces hommes qui donnent leur amitie sans
reserve, et sans soupeonner chez les autres plus' de calcul qu'ils n'en ont eux-
memes, mais qui, du jour oü ils s'apercoivent qu'on les a trompes. ont peine
ä pardonner ä atitrui d'avoir abuse de leur confiance et de leur droiture.

Mais c'est singulierement rabaisser la querelle de ces deux hommes que de

Tattribuer exclusivement, ou en grande partie, ä des causes d'amour-propre et
d'interet.

Ce qui les a brouilles, c'est une incompatibilite irröduetible de caractere
et d'idöes.

Bonaparte etait un ambitieux, pret ä tout sacrifier k son ambition : Moreau
etait desinteresse et croyait aux prineipes. Bonaparte considerait la Rövolution
comme un instrument propre ä servir ses interets, comme un moyen de

s'elever; Moreau l'aimait comme Taube d'une ere nouvelle de liberte. II y avait
du condottiere dans Bonaparte, tandis quo, dans Moreau, vivaient les aspirations

genereuses de Tan II.
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Leur alliance naquit d'une erreur de Moreau qui, on Brumaire, crut voir
cn Bonaparte le döfenseur de la Republique. A I'amitie succeda la möfiance,
du moment ou Moreau eut le sentiment vague qu'on s'etait joue de sa credu-
lite. La rupture eclata quand, aprös Luneville, Moreau vit Bonaparte porter
chaque jour une atteinte nouvelle ä la liberte, et s'aeheminer vers le rötablissement

du pouvoir personnel. Les mömes causes qui avaient scellö leur amitie
la briserent.»

Peut-etre trouvera-t-on eette langue un peu trop imagec. Certains pu-

ristes pourront n aimer que medioerement cette Rövolution qui est un
instrument, un moyen ou une aube, et aussi cette erreur qui ont pour enfant

une alliance. Mais je crois que si on ne va pas chercher midi ä quatorze
heures, on goütera la psychologie de ce passage, rösumö de tout im volume
dans lequel on voit constamment im candide, un ingenu. aux prises avec un
« roublard » et — qui pis est — un roublard de gönie.

Au moment de terminer cette chronique, je reeois im volume (pie je n'ai

pas le temps de lire {L'officier educateur national, par lo lieutenant Marceau,
ä Bordeaux, 7, rue de la Merci), mais que j'ai feuillete et qui me parait, ä

premiere vue, interessant, trös interessant möme. Ce n'est pas qu'il soit

composö avec beaucoup de methode. II saute aux yeux que Tauteur a fait
une « salade » assez ötrange d'elöments composites, de valeur fort inegale.
Mais on voit que ce qu'il dit, il Ta fait, et il n'en faut pas davantage pour
donner beaucoup de prix ä son travail.

II n'en manque certes pas, d'ötudes sur le röle de Tofficier dans la nation,
sur son devoir comme educateur. Le sujet est ä la mode. Les uns Tont traitö
avec grandiloquence; d'autres, avec concision; tels avaient mandat officiel

,pour s'acquitter de cesoin: tels s'en sont charges de leur autorite
privee. Beaucoup, hölas! ont mis sur le papier d'excellentes idöes qu'ils
n'avaient pas dans le cceur. Ils. ont ötö liberaux par ordre, ou par snobisme,
ou par entrainement, point par conviction. Ils ont fait de helles phrases, —
il en est auxquelles ma confiante ingenuite s'est laissee prendre1, — mais
ls ötaient incapables de penser ce qu'ils ecrivaient et d'agir conformöment
aux doctrines qu'ils exposaient avec tant d'art. Ici, il semble bien qu'on a

affaire ä un convaincu, et ce qui le prouverait, au besoin, c'est ce qu'il y a

de tumultueux dans son livre. II n'a pas Tair d'ötre le maitre de son sujet :

il est en quelque sorte deborde par lui. Les idöes se pressent sous sa

plume, et sa sinceritö eclate au detriment de Tart.
Je repöte que c'est lä une premiere et superfizielle impression. Je nie

propose de voir ce qu'elle vaut. Mais, comme je risque d'ötre entraine par

1 Voir la livraison de decembre 1902, page loGrj.
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le courant des nouveautes, je n'ai pas voulu attendre pour vous signaler ce
volume.

C'est pour la meme raison que je veux mentionner, sans plus tarder, la
mise en vente du 3e volume de « 1815 », par Henry Houssaye, de TAcademie
francaise (librairie acadömique Perrin). Ce tome, le troisieme et dernier, est

consacre ä La seconde abdication et ä La Terreur blanche. II n'est pas moins
ömouvant que les pröcödents et peut-etre a-t-il davantage l'intöröt de la
nouveaute. L'öclat du feu (Tartifice eblouit les yeux, et, quand il est eteint,
Toeil pereoit mal le dötail cles carcasses carbonisees. Tout parait sombre et

confus. Le röcit de M. Henry Houssaye nous fait voir clair, trös clair, dans

ce que nous avions jusqu'ici eu grand'peine ä discerner. Faut-il avouer que
nous ne nous y ötions guere efforcös et que, aprös avoir suivi haletants le

drame poignant des Cent jours, nous avions fermö le livre de l'Histoire,
n'ayant que peu le goüt de nous rendre compte de ce qui s'etait passö apres.

Eh bien, nous avions tort, car, je le röpete, tout ce qui a suivi Waterloo
est d'un interet singulierement vif et infiniment varie, trop varie meine pour
nous qui ne cherchons guöre que le cötö militaire des övönements. Or, ici,
les faits de guerre n'existent pour ainsi dire pas. La diplomatie, la psychologie,

passent au premier plan.
J'ai dit combien le röcit de Tauteur est limpide. Onse rappelle peut-ötre

que je lui ai reproche de clariner des choses möme dont l'essence est d'ötre
troubies. Je hü ai adressö d'autres reproches du meme genre. Je crois qu'il
n'a pas cesse de les merjter ; mais je crois aussi que les defauts de ce genre
sont plus sensibles dans la narration d'une bataille aux episodes confus et
mal connus, parce que difficiles ä observer et ä noter, je crois, dis-je, qu'ils
y sont plus sensibles que dans l'analyse de negociations ou d'intrigues.
J'ajoute que. dans le tres rapide examen que je viens de faire de ces six cents

pages bien remplies, je n'ai pas apergu ces phrases lourdes, ces contradictions

de textes, ces incorrections que j'avais eu ä signaler pröcödemment.
Si mes critiques peuvent etre pour quelque chose dans ce rösultat, je me

rejouis de les avoir faites. Et je me rejouis de constater que M. Henry Houssaye,

tout « arrive » qu'il soit, demeure perfectible et se montre en progres.
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